
 
 

MINISTERE DU BUDGET , DES COMPTES PUBLICS ET DE LA FONCTIO:-i PUBLIQUE 
 

 
 
 

Le directeur général de l'administration et de la fonction publique 

Le directeur du budget 

 
à 

 
Mesdames et Messieurs les secrétaires généraux et directeurs chargés des ressources 

humaines et des affaires financières 

 
Monsieur le directeur général des collectivités locales 

 
Madame la directrice de l'hospitalisation et de l'organisation des soins 

 
 
 
 

OBJET: Champ d'application du décret 0° 2007-1430 du 4 octobre 2007 portant 

application de la loi o0 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l'emploi et du 

pouvoir d'achat, fixant les éléments de rémunérations versés aux agents publics au titre des 

heures supplémentaires réalisées, et le taux de réduction des cotisations salariales de 

sécurité sociale. 
 
 
 
 

La loi n° 2007-1223 du 21 aoüt 2007 en faveur du travai l. de l 'emploi et du pouvoir d'achat. 

complétée par le décret n° 2007-1430 du 4 octobre 2007, prévoit que les éléments de 

rémunération \·ersés aux agents publics. titulaires ou non  titulaires,  au  titre  des  heures 

suppl émentaires qu'ils réalisent, sont exonérés de l 'impôt sur le revenu et ouvrent droit à une 

réduction des cotisations salariales de sécurité sociale assises sur ces heures supplémentaires. 

 
La loi précise que ce dispositif d'exonération fiscale et de réduction de cotisations salariales de 
sécurité sociale entre en vigueur le l cr octobre 2007 . 

 

 
 

1) Principes d'application du dispositif prévu par la loi du 21 août 2007 aux agents publics 

 
a- Les agents concernés 

 
Le décret n° 2007-1430  du 4 octobre 2007 concerne l'ensemble des agents publics. Entrent 

potentiellement dans son champ, dès lors qu'ils effectuent des heures supplémentaires. les agents 

des trois fonctions publ iques, hospitalière, territoriale et de l'Etat. 

 
Son  champ  d'application  couvre  les  personnels   titulaires   (fonctionnaires,  magistrats  et 

mil itaires), les agents non titulaires de droit publ ic ainsi que les ouvriers des établissements 

industriels de l'Etat. 
 
 
 
 

 

1 1 8 



.. ......... .. ... --·- ..·--·; 
 

 
 
 
 

b- Les éléments de rémunérations concernés 

 
L'exonération de lïmpôt sur le revenu et la réduction des cotisations salariales de sécurité 

sociale s'appliquent aux éléments de rémunération des heures supplémentaires . 

 
Or dans la fonction publique, les heures supplémentaires sont rémunérées au moyen 

d'indemnités. Le dispositif retenu par le décret n° 2007-1430 du 4 octobre 2007 établit ainsi la 

liste des indemnités rémtmérant des heures supplémentaires qui servent de base de calcul à 

l'exonération fiscale ct à la réduction de cotisations. 

 
Seules les heures supplémentaires payées sur la base d'un dispositif de rémunération spécifique 

peuvent  ouvrir droit à l'exonération  fiscale et à la réduction  de cotisations  salariales.  Les 

<< heures supplémentaires » compensées en temps de repos supplémentaire  ne bénéficient pas de 

ces mesures. 

 
c- Les heures supplémentaires entrant dans le champ du décret 

 
Conformément aux textes réglementaires1 relatifs à l'aménagement ct à la réduction du temps de 

travail dans la fonction publique. les heures supplémentaires correspondent aux heures effectuées 

en dépassement des bornes horaires définies par le cycle de travail. Ces textes précisent que ces 

heures font l'objet d'une compensation horaire. Ce n'est qu'à défaut de cette compensation 

qu'elles sont indemnisées. 

 
La liste des dispositifs indemnitaires retenus découle d'un principe de définition des heures 

supplémentaires comme étant les heures : 

1/ effectuées au-delà  des obligations  professionnelles  normales  définies  par la loi ou le 

règlement, 

2/ s'inscrivant dans le cadre de !"activité principale de !"agent. 

 
A titre d"exemple, les heures d'enseignement  effectuées par  un enseignant  au-delà de son 

obl igation réglementaire de service sont des heures supplémentaires. De même, les heures 

effectuées par les infirmières au sein de !"établissement qui les emploie, au-delà de leur cycle de 

travail, et rémunérées par des indemnités horaires pour travaux supplémentaires entrent dans le 

champ d'application de l'exonération fiscale et de la réduction de cotisations salariales. 

 
Ne peuvent en revanche être considérées comme rémunérant des heures supplémentaires les 

indemnités visant à compenser soit les sujétions résultant de l'exercice de fonctions spécifiques 

sur une base forfaitaire (ex : indemnité spécifique versée aux directeurs d'école. indemnités 

forfaitaires pour travaux supplémentaires - IFTS, indemnité pour sujétions spéciales de pol ice - 

ISSP. etc.), soit l'organisation atypique du service (ex : les indemnités de travail de nuit lorsque 

le cycle de travail comprend des horaires nocturnes), ou à rémunérer des activités accessoires 

(ex: indemnité de jury ou de formation). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 Décret n 000-815 du 25 aoOt 2000 pour la fonction publique d'Etat. décret n OOI -623 du 12juillet 2001 pour la 
fonction publique territoriale et décret n°2002-9 du 4 janvier 2002 pour la fonction publique hospitalière. 
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2) Préci sion s concernant les dispositions du décret 

 
a- Article 1er : 

 
L'article ter du décret n° 2007- 1430 du 4 octobre 2007 énumère exhaustivement les éléments de 

rémunération perçus par les agents publics, titulaires et non titulaires, qui entrem dans le champ 

d'applicat ion de 1·exonération fiscale et de la réduction de cotisations salariales de sécurité 

sociale au sens respectivement des articles 1-5de J'article 81 quater du code général des impôts 

et L. 241-17 du code de la sécurité sociale. 

 
li est précisé que l'exonération fiscale et la réduction des cotisations s'appliquent uniquement 

aux éléments de rémunérati on qui découlent de l'application directe des décrets listés à 
1"article l er. 

 
La seule exception. de niveau législatif. au principe précédemment énoncé concerne les 

personnels de renseignement privé bénéficiant d 'un contrat ou d'un agrément à titre définitif. 

L'article L. 914- 1 du code de l'éducat ion prévoit, en effet, que les textes relatifs à la 

rémunération des personnels de l 'enseignement public leur sont automatiquement applicables. 

 
Les indemnités et les éléments de rémunération listés à l'article 1er du décret du 4 octobre 2007 

qui sont applicables à la fonction publique territoriale ouvrent droit à une exonération fiscale et à 
une réduction de cotisations salariales au profit des agents des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics dès lors qu'ils ont été instaurés par une délibération de l 'assemblée 

de la collectivité ou de l'établissement public fixant le régime indemn itaire de ses agents. 

 
En outre. l'article ter du décret du 4 octobre 2007 spécifie. pour certains d ispositifs, la portée du 

champ de 1'exonération applicable à une partie précisément définie des activités rémunérées au 

sein d'un cadre réglementai re unique. li convient de veiller à une application rigoureuse de ce 

champ. 

 
Le tableau joint en annexe reprend, en les explicitant, les modalités suivant lesquelles les 

régimes indemnitaires rémunérant les heures supplémentaires entrent dans le champ 

d'application  de !"exonération  fiscale et de la réduction de cotisations salariales de sécurité 

sociale prévues respectivement au 5° du 1 de rarticle 81 quater du code général des impôts et à 

1'arti cle L. 241- 17 du code de la sécurité sociale. 

 
b- Article 2 : 

 
L ·article 2 subordonne l'exonération fiscale et la réduction de cotisations salariales de sécurité 

sociale à deux conditions. 

 
La prem ière concerne la mise en œuvre de moyens de contrôle permettant de comptabiliser de 

façon exacte les heures supplémentaires. Sauf disposition particulière mentionnée dans le décret 

instituant l 'indemnité ouvrant droit à exonéra tion fiscale ou à réduction de cotisations2 
, il ne 

s·agit  pas  d'imposer  à  l 'administ ration  une  modalité  particulière  de décompte  des heures 

supplémentaires. li lui appartient. cependant, de veiller à la mise en place d'un processus fiable 

de décompte permettant un éventuel contrôle extérieur. 
 

 
'C'est par exemple le cas de l 'article 2. 2°, du décret n•2002-60 du 14 ja nvier 2002 relatif aux indemnités horaires 
pour travaux supplémentaires : « z•Le versement des indemnités horaires pour travaux supplémentaires [...] est 

subordonné à la mise en œuvre par leur employeur de moyens de contrôle automatisé permenant de comptabiliser de 

façon exacte les heures supplémenta ires quïls auront accomplies.[ ...]>>. 
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La seconde vise à l'établissement d ·un document, retraçant le décompte des heures 

supplémentaires et la rému nération afférente, susceptible d'être remis à l'agent, mais aussi à tout 

organ isme de contrôle qui en ferait la demande. Cet état peut être soit mensuel, soit établi sur une 

durée plus longue correspondant au cycle de travail de ragent. dès lors que celui-ci dépasse le 

mots. 

 
c- Article 3 : 

 

 

Le mécanisme de réduction de cotisations salariales de sécurité sociale fait l'objet de précis ions 
énoncées par voie de circulaire distincte. 

Fait à Paris. le - 7 NOV. 2007 
 

 
Le directeur général de l 'administration et de la fonction publique 

 

 
 

 

nvRSïi:L 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
4/8 



 

A n nexe: Tablea u  réca pit ul at if des dispositifs concern és ct d e leurs conditions d 'a[lplic:ll iorf1
 

 

 
 

Référen ces des textes ouvrant rh·oit à 
exonération d 'impôt sur le r·cvenu ct à 

r·éducti on d e cotisations salariales 

 
Moda lités d 'application 

 
Commenta ires 

- décret n° 2002-60 du  1 4 j a n vier 2002 relat i f 

<J UX  indemni tés hora i res pour t ra vau x 

supplémentaires, 

-décret n° 2002-59& du 25 avri l 2002,tel que 

m odifié par le décret n° 2007-879 du 

1 4 mai 2007, rclati f aux indemnités horaires 

pour tr1rvaux  suppl émentaires. 
 

 
- 

« Les  indemni tés horaires  pour  t ravaux 

supplémenta i res instaurées pa r les décrets 

n° 2002-60 du   1 4 janvier 2002 ct  11° 2002-598 

du 25 avri l 2002 ai nsi que, pour la fonction 

publ iq ue territoriale, pa r les décrets renvoya n t 

<lUX décrets préci tés. >> 

 
Ils 'agit de l 'ensemble des /liTS pour les 

!!J!.ents des 1.!:2!.!../onctionsp uhliques. 

« Les éléments de rémun éra t ions des heu res 

supplémentaires effectués par les personnels de 

l'éducati on nati ona le dans le cadre de leur 

act. ivi t.é pri ncipa le, prévus pa r l e tex tes 

su i vants : 

- décret n° 50- 1253 du 6 octobre 1950 mod i f'i é 
 

' 
- décret r l0 2005- 1035 du 26 aol'r t 2005 >> 

 
JI  s'agit des heures supp lémentaires 

annualisées  (liSA),  des heures suppl émentaires 

e,f{eclives (/ISE) et des helll 'l!S suppl émeuwires 

de remp_ lacemelll de courte durée. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Da ns ce cadre, seu l e l 'indemnisation des 

heures supplémen taire   eflèctuées en 

application  directe  des d écrets  n° 50-1253 

du  6 octob re  1950 ct 11° 2005-1035 du 

26 aoû t.·2005 peut ouvri r droit i1 exonération . 

Les indemn ités dont l es mon tants sont c  l ctrl és 

p<l r ré férence au disposi ti f d u décret de 1 950 

précité ne peuvent être exonérées de l 'i mpôt 

sur le revenu ni ouvri r d roi t à l a réducti on de 

cotisations salariales de sécurité sociale, à 
l 'except ion de celles versées en ver tu de 

décret s l i stés clans le présent  document. 

- décret n° 50-1253 du6 octobre  1 950 modi fié 

fixant les taux de rémunérati on des heures 

supplémenta ires d 'enseignement effectuées 

pour les personnel s enseignants des 

établ issements d'enseignement elu second 

degre 

- décret n° 2005- 1 035 du 26 août 2005 relati f 

au remplacement de courte durée des 

personnels enseignallls dans les établissements 

d'ensei gnement du second degré. 

- décret n° 83- 1 175 elu 23 décembre 1983 

relat.if aux  i ndemnités pour enseignements 

compl émentaires i nstitués dans les 

« Les indemnités pour en sei gnem ents 

compl émen taires prévues pa r l e décret n° 83- 

1 175 du 23 décembre  1983 rémun érant les 

Le champ de l 'exonérati on fi sc< l e cl de la 

réduction de coti sat ions soci a l es est lim i té au x 

enseignements  complémen taires   dispensés 
 

' NR : !_,.' ensemble des textes lisrés à l'a11iclc 1er du d6CI'Ct du 4 octobre 2007 ouvre droit à une exonération fiscale ct une r6duction de cotisations salariales de sécurité sociale 
des collcctivilts territoriales ct de leurs établisscmcrns publics dès lo1'S que ces textes reçoivent application elu sein de la collecti vité. 
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6tablisscmcn l s publics  ù ca ractère scicnti lique 

 

 

heures d'enseigncmem  assurées par  l es 
- 

d a ns l'établissement qui l es emploie à tiiJ·e 

ct cu lturel ct les autres établ issements 

d'enseignemen t supérieur relevant du  ministère 

de l'éducat i on  nationale 

personne l s dans la même discipline elle même 

établissement que leur activité principa le. » 

 
Ils 'aKit des heures complémentaires 

d'en.1·ei nement eflèctuées par les ensei nauts 

p rin ci pal ct da n s la discipline dans laqu elle 

ils enseign ent à t itre pl'in cipal. 

-:--:-:---:-----:-::-:--:---,.,.,::-:-- Ft::.:/e71:..':e:.:n.:·\::.e:::i:.<>g:1.:1.em_e1_11_.1·up0_ 'ie11r. 
- décrcl n° 66-787 du 14 octobre 1966 modifié « Les i ndemnil és versées aux personnels 

lixanlles taux de rémunérai ion de cerla i ns ensei gnants du premier degré app01iant leur 

travaux supplémenla i rcs effectués par les concours aux élèves des écoles pri mai res sous 

personnels enseignants du prem ier degré en la forme d'heures de soutien scol a i re en  

dehors de leur service norma l , appl ical ion du décret n° 66-787 du 

-décret n°82-979 du  1 9 novembre  1982  14 oclohrc  1 966, ou du 2° de l 'arliclc 2 du 

préci:xmtlcs conditi ons d 'octroi d 'ind.:mnités     décret n° 82-979 d11  1 9 novembre  1 982. » 
par  les collecti vités terri toriales ct  l eurs 

 

 

Sont <Jinsi concernées les activit és 

d 'enseignemen t ct d 'ét ud es sur·vcillécs. Les 

aclivités d i tes de survei llance n 'ouvrent pas 

droil à exonération fiscale ni à réduction de 

cotisation. 

l  n oulre, seu l s l es p cr·s•.mncls enseignant s 

bénélicicnl de l'cxonéralion fisca le ct de la 

réduction de cotisations salariales de sécurilé 

établ issemen ts publics aux agents des serv ices 

déconcen trés de l 'Etat ou des établissements 

publics de l'Etat. 

- décret n° 7 1 -685 du 1 8 aoüt 1971 modifié 

rc lalif à la rémunération des cours professés 

dans les établi ssements pénitentiaire s ct 

i nsti tuanl  une  indemni té d'enseignem en t  en 

m i lieu  pén i tcnliai re 

 
-décret no 88-1267 du 30 décem bre  1988 

portant attribution d'une indemnité spécifique 

aux personnes i ntervenan t dans les écoles 

primaires dans le cadre des actions de soutien 

aux élèves en di f1iculté 

-décret n° 7 1 -750 du  14 septembre  1 97 1   fixant 

les taux de rémunéra ti on des heures 

supplémentaires d'enseignement effectuées par 

certains personnels enseignants des 

Sont concemés les ensei nants du pr emier 

de ré que ces heures soient payées par l 'Etat 

ou par les collectivités territoriales. 

« L'indemnité d'enseignement  en  mi lieu 

pénitentiaire prévue par  le décret  no 71-685 du 

18 aoüt  1971 ct  rémun ér nt les cours professés 

dans  les établissements péni lcnliaircs  par  l es 

personnels de  l 'éducati on nationa le en 

activité. » 

« L'ind enmité spécifique versée aux perso1mels 

de l'éducation nationa le en activité intervenant 

sous la forme d'heures de soutien aux élèves 

des écol es primai res. prévue par l e décret 

n° 88- 1 267 du J O décembre  1 988. » 
« Les heures supplémentaires prévues p r le 

décret n° 71-750 du 14 septembre 1 97 1. » 
 

JI  s'agil  des heures supplémentaires 

sociale. 
 
 
 

L'exonérat ion fisca le ct l a réducti on de 

cotisat ions salaria les bénéfic i ent   ux 

enseign a nts en  act i vi té. Les ensei gnant$ 

retrai tés, rémunérés sur la hase de cc décrel . 

n 'en $Onl pas bénéficiai res. 
 

 

L'exonéra t ion fiscale ella réduction de 

cotisations sal ariales bénélicien t aux 

cnscigna nls en activ ité. l ,cs ensei gnants 

retraités. rémunén!s sur l a base de cc décret , 

n 'en sont pas bénélicia i res. 

Sont concernés les ensei gnants elu second 

degré de l'enseign emen t agl'icolc. 
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établ i ssemen tS [lUbl i cs d'cnscÎgllCillCfll Cl de annuu/ isées (liSA) el des heures 

formation profesionncllc agricole suppléme ntaires e/Jèctives (liSE). 

- décret n° 2000-815 du 25 aoüt 2000 modi fié « Les indemnités d'i ntervention effectuées à Ouvrent droi t à défisca l isati on ct à réduction de 

rclati rà l'am énagement el à la réd ucti on du l'occasion des astrei ntes en appl ication de cotisations salaria les de sécuri té sociale l es 

tem ps de trava il dans l a fonction publ ique de l'article 5 du décret 11° 2000-8 1 5 du ind cm nit·és d 'intervention  en   cours 

l'Etat ct dans la magist ratu re, notamment 25 aoÎil 2000. de l 'arti cl e 5 du décret n° 2001- d 'ast.·cint c. En reva nche, l es i ndemn i tés 

l'crrticle 5, 623 du 12ju il l et2001, ct de article 20 à 25 d 'astrei ntes ou la corn pensai i on en temps des 

- décret 11° 2001-623 du  1 2 jui l let 200 1  pris du décret  n° 2002-9 du 4 j anvier 2002 i nterven tions en cours d 'astrei n te n'entren t  pas 

pour l 'appli cation de l'a rticle 7- 1 de la loi mod i fié. » dans le champ de l a défiscal i sation n i  de l a 

n° 84-53 du 26 janv ier 1984 et relatif à réd uction de coti sa tions. 

l'aménagement ct à la réd uction du temps de Il s 'agit des indemnités d'interl'ention en cours  Cc champ inclut l 'ensemble des i ndem ni tés 

trav<l il dans l a fonction publ ique territoria le, d'astreintes applicables WIX troisjimc tiom déclinant  dans  un  cham p  spécifique l'u n  des 

nota mment l 'article 5, p uhliques. trois d écr ·cts m ent ion n és (n° 2000-815, 200 1- 

- décret n° 2002-9 elu 4 ja n v ier 2002, tel que 623 ct 2002-9).  A  titre d'exempl e, les 

modifié pa r l e clécret n° 2007-826 elu i nterventions en cours d 'astreinte i nd emn i sées 

Il ma i 2007. rel atif au temps de travai l ct à en vertu elu décret n° 2002- 1 58 du 

l 'organ isati on d u tra vail cl ans les établissements 8 février 2002 bénéficient de la  défiscal isation 

mentionnés à l 'articl e 2 de la loi n° 86-33 du ct de la réduction de cotisations salari ales de 

9 ja nv ier 1 986 portan t disposi tions statutaires sécur ité soci ale clans la mesu re oü l 'article 1er 

re lat ives à la foncti on publ ique hospita l ière, de cc décret  fait référence au décret d u 

t;r mme11t les articles 20 à 25 25 août 2000. 

- décret n° 68-518 du JO mai 1968 fi xant le « Les i ndemni tés horaires pour travaux 

régime des indemni tés horn i res pour travaux supplémentai res accordées aux  personnels des 

supplémentaires accordées aux personnels des services  extérieurs de  l 'administration 

services extérieurs de l 'adm inistration pén i tentiaire en vertu du décret n° 68-5 1 8 du 

1  pén i tentia i re 30 mai  1968. )) 

-décret 11° 2002- 1247 du 4 octobre 2002 relatif   « La second e pa rt de l'i ndemni té représentat i ve Le décret du 4 octobre 2002 rémunère d 'un e 

à l 'i ndemnité représentative de sujé t i ons de sujétio ns spéciales prévue par le décret pa rt les st i éti ons pa rticul ières à l'exerci ce des 

spéci a l es ct de travau x supplémentai res n° 2002- 1 247 du 4 octobre 2002. ))  foncti ons de cond ucteur automobi le, cl'autre 

attribtr ée aux agents d u corps des conducteurs  pa rt les heures supplémenta i res effectuées par 

au tomobi les et chefs de garage les agents rempl i ssant ces fonctions. Seul e la 

pa r-t de l 'indemnité corresp ondant  à 

l'indemnisation  d es  heures Sll llPiém ent air·cs 
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- décret n° 2000- 1 94 du 3 mars 2000 fixan t  les <<  Les indemnités pou r service supplémenta i re 

conditions d 'att ribution d'une indemnit é pour versées à certains personnels de police en vertu 

services supplémen t aires aux  ronctionnaires du décret n° 2000-194 elu 3 mars 2000. » 

 

 

u uvt"c droit au bénéf ice de l 'c;\:on ént t ion 

fiscale ct de la •·éduction  de cotisations 

salaria les  de sécurité sociale. 

actif. de la polie.: nationale 

« La rémunération  du  tem ps de travail 

excédan t  l a durée norma l e des services des 
agents occupant des fonctions correspondant  à 
un besoin permanent. i mpl iquant un service à 

temps incomplet  [...J .» 

 
/Jisposilion   applicable  a11x  lroi.,·.fonctiom 

1 publiques. 

-décret n° 9 1 -298 d u 20 mars 1 99 1  portant <<  1 ...1 la rémunération  du temps de trav; il Dispositi ons appl icables <1  certains 
d i sposi tions statutaire s appl i cables aux excédant la durée de travai l des emplois à fonctionnaires à temps non complet de la 

fonctionna ires territoriaux nommés dans des temps non complet. » fonction publique territoriale . 

..!::.mpl oi s permanents à tem ps non complet 

<<  Les élément s de rémunéra t ions des heures 

supplémentaires ct du temps de trnvail 

add i tionnel ciTcctif prévus par les dispositions 

des cont rats des agents non titulaires de droit 

publ ic.» 
 

 

Dispos ilion applicable aux trois.fimclion.\· 

publiques. 

« Les él éments de n!munérations des heures 

supplém entaires ct du temps de trovail 
add i tionnel effectif prévus par les dispositions 

- spécillques applicabl es aux ouvriers d'Etat. » 
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